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Aux invités et invitées du 
CONGRES STATUTAIRE  
et aux membres de droit 
     
 
Neuchâtel, le 18 mai 2009 

 
 
 
Chères et chers camarades, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter au prochain congrès du PSN qui aura lieu : 
 

CONGRES STATUTAIRE 
Vendredi 19 juin 2009 à 19 h 30 
Salle de gymnastique du Collège 

La Sagne 
 
Vous recevrez 10 jours avant le congrès l’ordre du jour définitif. Selon l’art. 11 al.3 des statuts du PSN, vous 
pouvez faire des propositions que se rapportent aux thèmes inscrits à l’ordre du jour provisoire  au plus tard 10 
jours avant la date du congrès.  
 
Ordre du jour provisoire
 

1. Allocution d’Eric Flury, président 
2. Remerciements 
3. Comptes 2008 du PSN 
4. Votations fédérales du 27 septembre 2009  
5. Election complémentaire au Conseil des Etats 
6. Divers 
 
Au plaisir de vous rencontrer, nous vous transmettons nos amicales salutations. 
 
        Anne Tissot et Antoine Morata 

         
  Secrétariat cantonal 

 
 
 
Horaire des trains 
 
18 h 31  Neuchâtel (via La Chaux-de-Fonds) 
19 h 04  La Chaux-de-Fonds 
 
Annexes :  - mandat         
  - initiative hôpital du PSN (à retourner fin juin) 
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